COMMUNE DE MYON

25440

________________________

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MARDI 11 MAI 2011

Etaient présents : tous les conseillers sauf monsieur Claude Faivre, absent excusé.

Secrétaire de séance : madame Isabelle Côte.

· Choix du maître d’œuvre bâtiment communal
Monsieur le Maire expose aux conseillers que compte-tenu du projet de réhabilitation du bâtiment communal, il convient de choisir un maître d’œuvre. 

Après étude de plusieurs propositions, le Conseil Municipal retient le cabinet Lefranc-Corbet qui propose d’effectuer sa mission de maîtrise d’œuvre pour un montant d’honoraires de 9.75% du montant HT final des travaux.

Délibération prise par 10 voix pour, 0 contre et 0 abstention, Claude Faivre ayant donné procuration à Patrick Deleule.
· Projet de dissolution de l’association foncière (position de la commune)

Suite à une demande de la Chambre d’Agriculture du Doubs, la commune doit émettre un avis de dissolution, de maintien de l’association foncière en modifiant les statuts ou transformation en ASA.

 Actuellement, l’association foncière gère les chemins de remembrement. Les propriétaires bénéficiant de ces dessertes rurales paient une taxe à l’association foncière.

Dans l’hypothèse où l’association foncière serait dissoute, cette taxe sera versée à la commune qui gérera l’entretien de ces chemins.

Après première étude, l’ensemble des conseillers présents est d’accord pour le choix de cette option. Le choix définitif se fera le lundi 11 mai 2011 lors d’une réunion avec les membres de l’association foncière.

· Questions diverses
· La Commission Familiale et Sociale des Aides Collectives de la Caisse d’Allocations Familiales de Besançon a attribué une subvention de 500 euros à l’école de Myon pour l’achat de matériel relatif à l’apprentissage et l’expérimentation des principales règles de circulation des véhicules et des piétons.

· Un appel à candidature est lancé pour seconder Jean-Marie Pierre pour divers travaux au mois de juillet.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h45.

Le Maire   Jean Laporte

Le projet de réfection de la mairie a généré une réflexion sur la circulation au niveau du bâtiment. La Direction Départementale du Territoire a proposé d’effectuer des essais. Ces essais ont plusieurs buts :

- créer un parvis de mise en sécurité et d’accessibilité devant l’entrée de la future mairie ;

- faire ralentir les véhicules ;

- déplacer la voirie pour créer un espace suffisant pour l’implantation d’une fosse toutes eaux ou micro-station destiné à traiter les eaux usées des bâtiments communaux ;

- organiser le stationnement  à proximité de l’épicerie locale.

Actuellement, il a été mis en place une écluse limitant le passage à une voie jusqu’au 14 juin 2011 et à partir de cette date, un autre dispositif permettant la circulation sur deux voies sera installé.

Nous sommes heureux de vous informer que madame et monsieur Jeandenand fêteront leurs noces d’or le dimanche 12 juin 2011. A cette occasion,  une petite cérémonie aura lieu à la salle de convivialité à 11 heures. 

 « Les jeunes mariés » invitent les habitants de Myon à l’apéritif qui suivra.
